
1/1

ART. 7 N° 19

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2026 

PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
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M. Christian Girard, Mme Joncour, Mme Joubert, M. Odoul, Mme Parmentier, Mme Sicard et 
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----------

ARTICLE 7

Supprimer les alinéas 3 à 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer le périmètre du contrôle de l'État sur les établissements 
privés sous contrat. 

Cette disposition est en effet inutile et superfétatoire: dans son article L. 442-2, le code de 
l'éducation prévoit déjà que les établissements privés sous contrat sont soumis au contrôle de l'État. 

Les établissements privés sous contrat sont déjà soumis à des contrôles pédagogiques, administratifs 
et financiers, ainsi qu'en matière de respect de l'ordre public et de protection de l'enfance, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 


